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Peut-être le savez-vous déjà ? la Commune 
a	bouclé	ses	comptes	2022	sur	un	bénéfi	ce.	
C’est une bonne nouvelle, qui s’inscrit dans 
une série de résultats positifs depuis la 
création	de	Milvignes.	On	peut	s’en	réjouir	!

Il faut toutefois relativiser cette bonne 
nouvelle.	En	eff	et,	la	Commune	maîtrise	
directement moins du quar t de ses 
dépenses.	Elle	n’a	que	peu	d’infl	uence	sur	
les charges dites de transfert comme la 
facture sociale, les subventions aux crèches 
et	aux	écoles,	et	les	transports.	Un	résultat	
positif cette année pourrait très bien faire 
place	à	un	résultat	négatif	l’an	prochain.	

Le Conseil communal gère un plan 
communal des investissements et doit 
fi	xer	des	priorités	chaque	année	car	tous	
les projets ne peuvent pas être menés de 
front.	Il	faut	d’une	part	suffi		samment	de	
collaborateurs pour préparer les dossiers 
et	 suivre	 leur	 réalisation	sur	 le	 terrain.	
D’autre	part,		un	bénéfi	ce	comptable	ne	se	
traduit	pas	forcément	par	des	liquidités.	
Les ressources communales sont donc 

précieuses et doivent être engagées de 
manière optimale, tout en gardant la 
maîtrise	de	l’endettement	communal.		

Parmi	les	investissements	planifi	és	fi	gurent	
des	mesures	liées	à	diff	érents	plans	que	la	
Commune devra réaliser ces prochaines 
années.	Vous	en	avez	peut-être	entendu	
parler : plan général d’alimentation en 
eau (PGA), plan général d’évacuation 
des	eaux	(PGEE),	plan	des	énergies	et	du	
climat,	pour	citer	les	principaux.	Le	besoin	
d’assainir énergétiquement nos bâtiments 
communaux	est	également	manifeste.	La	
transformation du bâtiment des Mûriers 
pour	nos	enfants	préfi	gure	ces	prochains	
travaux.	

Dans ce contexte, le Conseil communal 
mesure bien l’ampleur des investissements 
à réaliser et se trouve face à un dilemme : 
quels investissements mener cette année 
en priorité, avec les moyens disponibles, 
sachant que choisir c’est renoncer, et 
donc reporter un projet à une année 
ultérieure.	Notre	commune	est	confrontée	
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à un véritable challenge tant les projets 
en lien avec notre environnement, la crise 
énergétique		et	le	climat	sont	nombreux.	
Leur	réalisation	rapide	est	diffi	 	cile,	voire	
impossible, avec les moyens actuellement 
disponibles.

Profitons des prochains temps pour 
prendre	un	peu	de	recul	et	y	réfl	échir.	Le	
Conseil communal vous souhaite un bel été 
et	de	pouvoir	profi	ter	de	jours	de	vacances	
pour vous reposer et vous divertir, loin des 
préoccupations de vos autorités relatées 
dans	cet	éditorial	!

Encore un bénéfi ce ?

Fêtes de la jeunesse 
Bôle: Le vendredi 23 juin 2023, dès 18h30, 
les collèges de Bôle proposent une fête 
de la jeunesse sur le thème du « Monde 
Aquatique	».	A	cette	occasion,	les	enfants	
des deux collèges défileront autour de 
Champ-Rond.	Coup	d’envoi	du	cortège	à	
18h30.	Les	festivités	se	poursuivront	sur	
place, parents et public sont invités à venir 
se	désaltérer	et	se	restaurer	à	la	cantine.	
Un	DJ	sera	présent	durant	la	soirée	pour	la	
traditionnelle	disco.

Colombier: Le jeudi 29 juin dès 18h30, 
Les	enfants,	leurs	enseignants	et	la	CAE	
de Colombier vous invitent à la fête de la 
jeunesse sur le thème du Carnaval des 
animaux.	Le	cortège	partira	à	18h30	du	
collège	des	Vernes	et	traversera	le	village	
avec	comme	destination	fi	nale	le	collège	
des	Mûriers	où	la	fête	se	poursuivra.	 Photo: CAE Colombier



Milvignes invite ses habitants 
à fêter ses dix ans !
C’était	 il	y	a	dix	ans	déjà	!	Le	1er	janvier	
2013, les villages d’Auvernier, Bôle et 
Colombier	ont	uni	leur	destin.	Cette	fusion	
a	permis	d’améliorer	et	d’étoff	er	le	service	
à la population et elle n’a rien enlevé au 
dynamisme	de	chacun	des	villages.	Pour	
marquer cet anniversaire, le Conseil 
communal souhaite que la population 
puisse	profi	ter	de	la	riche	off	 re	culturelle,	
sportive	 et	 de	 loisirs	 de	Milvignes.	 La	
Commune invite donc ses habitants à 
diff	érents	événements	gratuits	mis	sur	pied	
en	collaboration	avec	les	sociétés	locales.	
Programme détaillé: www.milvignes.ch

Dimanche 25 juin 2023:
« Aux chœurs de Milvignes »
Sous la houlette du Fleuron, lauréat du 
prix « Milvignes est à vous », plus de 200 
choristes	issus	de	huit	chœurs	diff	érents,	
tous liés à la commune, présenteront une 
série de concert en plein air, dans les trois 
villages, avant de terminer tous en cœur 
et interpréter un morceau composé pour 
l’occasion.	
10h30 Concert dans la cour du collège de
 Bôle
14h00 Concert dans la cour du château 
 de Colombier
16h00 Concert à la place du Millénaire à 
 Auvernier
17h30	 Concert	fi	nal	avec	tous	les	choeurs	
 à la salle polyvalente d’Auvernier
La population est invitée à suivre tout ou 
partie	de	la	journée.	Il	y	aura	la	possibilité	
de se restaurer à Colombier pendant la 
pause	de	midi.	

Du 17 août au 3 septembre 2023: 
Manifestations sous chapiteau 
à Auvernier 
Auvernier accueille le chapiteau de Circo 
Bello à l’Allée du Débarcadère pour une 
série de représentations du spectacle 
«Atomic»	par	des	artistes	professionnels.	
En	alternance	avec	 les	 représentations	
de Circo Bello, les habitants de Milvignes 
pourront	profi	ter	de	plusieurs	événements	
mis	sur	pied	par	les	sociétés	locales.	
20 et 30 août à 17h:
Spectacle Circo Bello réservé aux habitants 
de Milvignes
23 et 27 août à 17h, 25 août à 20h: 
Spectacle Circo Bello tout public
24 août à 20h:
Concert de l’Avenir
26 août:
Concert du Fleuron
1er sept.:
Soirée de l’ACC
2 sept. 9h-17h:
Départ	et	arrivée	de	la	Vendangeuse
3 sept. à 14h:
Concert des élèves de Musicalia

Vendredi 25 et samedi 26 août 
2023: Spectacle de trapèze 
volant dans la cour du château 
de Colombier
Dans le cadre de la Fête villageoise de 
Colombier, la Compagnie Zali présente 
«Tria», son nouveau spectacle de trapèze 
volant dans la cour du château de 
Colombier.	Les	artistes	internationaux	de	
la troupe proposeront une performance 
athlétique	et	artistique	à	couper	le	souffl	 	e	
lors	de	deux	représentations	off	ertes	à	la	
population.
25 août 18h: Spectacle Tria
26 août 18h: Spectacle Tria

Vendredi 24 novembre 2023: 
Fête autour des fontaines 
Pour clôturer les festivités, la commune 
invite les sociétés, les écoles ou les privés 
à décorer et illuminer les fontaines dans 
les	trois	villages.	Un	concours	permettra	
d’élire	 la	 plus	 belle	 réalisation.	 Il	 est	
possible de choisir une fontaine et de 
s’inscrire pour participer à ce projet en 
écrivant à milvignes.cls@ne.ch jusqu’au 
15	septembre.	

Photo: Circo Bello

Photo: Brigou 2016



 4h15
 Place Pury Areuse
 Beauregard Cortaillod
 Carrels Boudry
 Peseux Bevaix
 Corcelles Chez-le-Bart
 Cormondrèche Saint-Aubin
 Auvernier Sauges
	 Colombier	 Vaumarcus

Urban training
Tous les mercredis de 18h30 à 19h15 dès 
le 31 mai, les cours d’urban training sont 
de retour. 
La	coach	sportive	Jessica	Gusmerini	vous	
propose 45 minutes d’exercices physiques 
dans	l’environnement	urbain.	Ces	cours	
gratuits s’adressent aux adultes dès 16 ans, 
sans	inscription.	Ils	ont	lieu	alternativement	
dans	les	trois	villages.
31 mai:
Auvernier, rendez-vous au débarcadère
7 juin:
Bôle, rendez-vous à Champ-Rond
14 juin:
Colombier, rendez-vous à Planeyse
21 juin:
Auvernier, rendez-vous au débarcadère
28 juin:
Bôle, rendez-vous à Champ-Rond

Et	ainsi	de	suite.	Toutes	les	dates	sur:
www.milvignes.ch/culture-loisirs-sports

 1h30
 Place Pury
 Beauregard
 Carrels
 Peseux
 Corcelles
 Cormondrèche
 Auvernier
 Colombier
 Bôle

Fête nationale e t  c ulte 
patriotique
La célébration de la Fête nationale aura lieu 
cette année à Auvernier, le mardi 1er août.	
Le	programme	officiel	de	la	manifestation	
sera	distribué	en	tout-ménage	début	juillet.
Le culte patriotique au Château d’Auvernier 
aura lieu dimanche 6 août à 10h00.	Il	sera	
présidé	par	Bénédicte	Gritti.	 En	 cas	de	
mauvais temps, le culte aura lieu au Temple 
d’Auvernier.

Extinction de l’éclairage public 
au cœur de la nuit
Après une période test de 6 mois, le Conseil 
communal a décidé d’ajuster les horaires 
d’extinction de l’éclairage public dès le 
1er	juin,	afin	de	s’adapter	aux	besoins	de	
la population:
•	 De minuit à 5h en semaine, soit du 

dimanche	soir	au	vendredi	matin.
•	 De 1h à 6h le week-end, soit du 

vendredi	soir	au	dimanche	matin.	

Bons d’achat en faveur du 
commerce local
Vu	le	succès	rencontré	par	 la	vente	des	
bons d’achat valables dans les commerces 
locaux, la Commune de Milvignes poursuit 
la	 promotion	 de	 cette	 action.	 Celle-ci	
permet à chaque citoyen-ne de soutenir le 
commerce de proximité dans les villages 
d’Auvernier,	de	Bôle	et	de	Colombier.	Les	
bons,	d’une	valeur	de	CHF	10.-,	peuvent	
être commandés en ligne à l’adresse 
https://milvignes.hostcard.ch ou achetés 
au guichet de l’administration communale 
à	Colombier.	
L’A ssociation des Commerçants de 
Colombier (ACC) maintient, en parallèle, 
une	même	action,	 les	bons	de	CHF	10.-	
étant valables uniquement dans les 
commerces	membres	de	l’association.
Ils peuvent être obtenus sur le site:
https://acc.hostcard.ch

Pensez-y	pour	vos	cadeaux	!	

Informations officielles

Séances du Conseil général
15.06, 14.09, 16.11, 14.12.2023

Séances de la Commission
d’urbanisme
27.06, 22.08, 19.09, 24.10, 14.11, 
19.12.2023

Les dossiers et échantillons éven-
tuels (peintures, tuiles, etc.) doivent 
être présentés 10 jours avant la date 
de la séance de la commission. Les 
photos des échantillons ne sont pas 
acceptées.Photo: Commune de Milvignes
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 Place Pury
 Areuse
 Cortaillod
 Boudry
 Bevaix
 Chez-le-Bart
 Saint-Aubin
 Sauges
	 Vaumarcus
 Uniquement sur demande à 2h15:
 Fresens et Montalchez

Noctambus - Horaire 2023 – Littoral ouest

Agenda
17.06	 18h	 «	Dîner	en	blanc	»	Repas	(buffet)	dans	la	cour	d’honneur	 Château	de	Colombier

18-20.08	 18h	 Fête	du	port	 Org.	La	Galère	 Port	d’Auvernier	

25-26.08	 	 Fête	villageoise	 	 Colombier

27.08	 	 Sortie	villageoise	 	 Grande	Sagneule

11.11	 9h00	 Bourse	aux	jouets	 Org.	Chœur	d’hommes	d’Auvernier	 Auvernier

18.11	 20h00	 Concerts	d’automne		 Org.	Harmonie	de	Colombier	 Théâtre	de	Colombier

19.11	 17h00	 Concerts	d’automne	 Org.	Harmonie	de	Colombier	 Théâtre	de	Colombier



Fer meture de s guic het s 
pendant les vacances
Administration communale : 
Du lundi 10 juillet au vendredi 4 août 2023
Colombier :  Guichet s et centr ale 
téléphonique ouverts du lundi au vendredi 
de	08h30	à	11h30.	
Auvernier : Guichets ouverts les lundis 
et	 jeudis	 de	 8h30	 à	 11h30.	 Centrale	
téléphonique ouverte du lundi au jeudi de 
08h30	à	11h30.
Service social régional, Agence régionale 
AVS-AI et Guichet ACCORD : 
Guichets ouverts du lundi au vendredi 
de	8h30	à	11h30.	Lignes	téléphoniques	
ouvertes	de	9h00	à	11h30.

Accès aux terrains agricoles et 
viticoles
Nous	rappelons	que	les	champs	cultivés,	
les prairies et le vignoble sont des 
propriétés privées, au même titre que tout 
domaine	particulier.	Leur accès est donc 
interdit à toute personne, ainsi qu’aux 
animaux	domestiques.	Dans	le	vignoble,	en	
dehors de la période de mise à ban, seuls 
les chemins cadastrés au domaine public 
sont	libres	d’accès.	

Places de parc à louer - 
Parkings de Chaillet 
et des Perreuses
Plusieurs places de parc sont à louer à 
l’année,	entre	CHF	40.-	et	50.-	par	mois.	Pour	
tout renseignement, merci de contacter la 
gérance, milvignes.gerance@ne.ch

Privilégier l’eau de pluie pour 
vos jardins
Le	réchauffement	climatique	et	la	guerre	
en	Ukraine	nous	obligent	à	repenser	notre	
consommation	d’eau	potable	et	d’énergie.	
C’est pourquoi la Commune souhaite 
rappeler quelques gestes simples, mais 
importants par les temps qui courent :
•	 Economiser	l’eau	potable	(ressource	

p r é c i e u s e  e t  c o n s o m m a t r i c e 
d’énergie)

•	 Utiliser	l’eau	de	pluie	pour	l’arrosage
Choisir  des plantes adaptées au 
réchauffement climatique, apportant 
de grandes zones d’ombre et donc de 
fraicheur.

Lut te contre les plantes 
invasives
Certaines plantes – appelées également 
néophytes – se révèlent être des espèces 
dites	invasives	ou	envahissantes.	Elles	se	
répandent rapidement et massivement 
au détriment de nombreuses plantes 
indigènes et peuvent représenter un 
véritable danger pour la santé, l’économie 
agricole	ou	l’environnement.	Une	liste	noire	
répertorie les espèces problématiques au 
niveau	de	la	Confédération.	Le	canton	de	
Neuchâtel	a	retenu,	quant	à	lui,	15	de	ces	
espèces	invasives.
Le	géoportail	SITN,	www.sitn.ch,	permet	
de visualiser la situation des néophytes 
envahissantes dans le canton et, cas 
échéant, d’annoncer une nouvelle plante 
(Thème	:	Plantes	invasives).
Informations sur www.ne.ch/neophytes

Stationnement durant les 
vacances scolaires
Sur l’ensemble du territoire communal, 
toutes les places de parc avec disque de 
stationnement, délimitées par une ligne 
blanche continue – dont le temps de 
stationnement est limité à 10 heures ou 
15 heures – sont libres de parcage, sans 
restriction dans la durée du stationnement, 
pendant	les	vacances	scolaires	officielles	
du	canton	de	Neuchâtel.

Taille des haies
Nous	 rappelons	 que,	 conformément	 à	
l’article 57 de la Loi sur les routes et voies 
publiques	(LRVP),	les	branches	d’arbres	
et les haies pouvant pénétrer dans le 
gabarit d’espace libre des voies publiques, 
de même que celles qui masquent la 
signalisation routière, doivent au minimum 
être coupées à 30 cm en retrait des bornes 
ou	 limite	 de	 propriété.	 Les	 branches	
d’arbres qui surplombent les chaussées 
à	moins	 de	 4.50	m	 de	 hauteur	 (art.	 60	
LRVP)	 et	 de	 2.50	m	 sur	 les	 trottoirs	 et	
sentiers doivent être coupées de façon à 
dégager les panneaux de signalisation, à 
ne pas gêner la circulation, ni restreindre 
la	visibilité	et	la	diffusion	de	lumière	des	
candélabres.	La	taille	devra	être	répétée	
autant que nécessaire tout au long de 
l’année.	 La	 commune	 procédera	 à	 des	
contrôles	réguliers.

Les arbres exo� ques 
envahissants 

Bunias d'Orient Berce du Caucase Renouée du Japon Solidage 
du Canada/géant Séneçon du Cap

Bunias orientalis Heracleum mantegazzianum Reynoutria japonica Solidago canadensis/gigantea Senecio inaequidens

 Sud-est européen Caucase Asie orientale Amérique du Nord Himalaya occidental

 30 à 120 cm 2 à 4 mètres 1 à 3 mètres 60 à 120 cm 40 à 100 cm

 Mai à août Juin à août Août à septembre Juillet à octobre Juillet à septembre

Menace la biodiversité;
engendre des pertes 

de rendement agricole.

Brûlures 
en cas de contact 

avec la peau 
(phototoxicité).

Endommage 
les construc� ons;

supplante la végéta� on 
indigène.

Reproduc� on 
rapide;  

supplante la végéta� on
 indigène.

Très concurren� el;
toxique 

pour l'homme 
et le bétail.

Enlever 
les racines 
à la bêche 

jusqu’à 
une profondeur 

de 15–20 cm.

Enlever 
les racines 
à la bêche 

jusqu’à 
une profondeur 

de 15–20 cm.

Arracher ou 
couper

plusieurs fois 
par année.
Incinérer 

les déchets.

Arracher 
ou couper 

avant 
la floraison.

Arracher 
et incinérer 

toute la plante 
avant 

la fl oraison. Brochure éditée avec l’autorisati on de «Umwelt+Energie», 
Lucerne (www.umwelt-luzern.ch) et «Landwirtschaft +Wald», 
Lucerne (www. lawa.lu.ch).

Robinier faux-accacia (Robinia pseudoacacia)

Sumac ou Vinaigrier (Rhus thyphina)

Arbre à papillons (Buddleja davidii)

Ailante (Ailanthus al� ssima)

Source: www.ne.ch/neophytes (Service de la Faune, des Forêts et de la Nature)


